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ATTENDU QUE la reconnaissance proposée respecte le processus et les principes énoncés 

dans la Politique de désignation toponymique et de reconnaissance, en vertu notamment de 

l’annexe 1 ; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le comité 

exécutif du conseil d’administration du CHU Sainte-Justine : 

ADOPTE la demande de reconnaissance toponymique pour la nomination du Bâtiment des 

unités spécialisées Benoit Lanteigne en reconnaissance au don majeur et à l’engagement de 

Mme Blais et M. Lanteigne. 

4. DIVERS (aucun sujet) 

5. LEVÉE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, la présidente du comité exécutif du conseil d’administration déclare la séance levée à 
13h05. 

La présidente,      La secrétaire et présidente-directrice générale, 
 
 
             
Ann MacDonald      Caroline Barbir 




